
Les principes du rétablissement

ESPOIR : possibilité de rêver à un avenir meilleur.

SOUTIEN inconditionnel : soignants, proches, pairs.

PLAIDOYER POUR SOI MEME : se faire entendre, représenter ses propres intérêts, parler en son

nom propre.

EMPOWERMENT : pouvoir d’agir. connaissances sur sa maladie, ses droits, son traitement

RESPONSABILISATION : prendre conscience de sa responsabilité dans le parcours de soin, sa vie.

Prise de décision et gestion des répercussions
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